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....................... - N° ...............
SELECTIVE  DE  LIGUE N°... / 2010
................................. 2010
ANNEXES AUX INSTRUCTIONS DE COURSE
Séries : DERIVEURS DOUBLES et SOLITAIRES
LES INSTRUCTIONS DE COURSES EDICTEES PAR LA COMMISSION SPORTIVE ET LA COMMISSION REGIONALE D'ARBITRAGE DE LA LIGUE POITOU-CHARENTES DE VOILE SONT COMPLETEES PAR LES ANNEXES SUIVANTES :

5.
PROGRAMME DES COURSES


Les confirmations d'inscriptions sont définitivement closes le Dimanche....................... 2010 à 10h00.


L'heure du premier signal d'avertissement est fixée à : 11h00 le ............................................... 2010.


Si les règles de classe le prescrivent, les concurrentes FEMININES porteront un losange ROUGE collé dans la partie haute de la voile.

6.
PAVILLONS DE CLASSE


Le pavillon de classe pour les solitaires (LAS – LAR) est le pavillon de classe LASER BLANC.


Le pavillon de classe pour les doubles (420 – 470 – 505 – FIR) est le pavillon de classe 420 BLANC.


Le pavillon de classe pour les autres doubles est ..........................

7.
ZONE DE DEPART DEs COURSES


La zone de courses est située dans la baie de .........................
8.
PARCOURS PRECONISES

Ces parcours préconisés peuvent être adaptés en tant que de besoin à la configuration du plan d'eau et aux conditions météorologiques, et en accord avec le cadre technique référent.

D'autres possibilités peuvent être adaptées à partir du catalogue de parcours proposés par la Ligue.




PARCOURS EXTERIEUR N°1
PARCOURS INTERIEUR N°2

Le parcours est de type TRAPEZE selon les schémas ci‑dessus qui définissent les angles approximatifs entre les sections de parcours, l’ordre dans lequel les marques doivent être passées ou contournées, le côté requis de chaque marque, et la distance approximative entre les marques.


Pour le parcours extérieur, identifié par la flamme numérique N°1 du code international, l'ordre de passage des marques est le suivant::


départ - 1 - 2 - 3 - 2 - 3 - 4 - arrivée.


Pour le parcours intérieur, identifié par la flamme numérique N°2 du code international, l'ordre de passage des marques est le suivant::


départ - 1 - 5 - 1 - 2 - 3 - 4 - arrivée.


L'angle constitué par les deux sections de parcours contournant la marque N° 1 est approximativement de 60°.

9.
DEFINITION DES MARQUES DE PARCOURS


Les marques 1, 2, 3, 4 et 5 sont des bouées tétraèdriques orange.

11.
LIGNE DE DEPART


La ligne de départ est située comme décrit par le schéma ci‑dessus.


Elle est matérialisée à tribord par le mât du bateau du comité de course portant le pavillon ORANGE, et à bâbord par le coté parcours de la marque 5 définie ci-dessus.


Le bateau du comité et les bateaux de commissaires seront identifiés par le pavillon ..................................
13.
L'ARRIVEE


La ligne d'arrivée du parcours normal est située au niveau de la marque 5 comme décrit par le schéma ci‑dessus.


Elle est matérialisée par le mât arborant le pavillon ORANGE sur un bateau du comité de course arborant de plus un pavillon bleu, et par le coté parcours de la marque 5.

24.
CADRE TECHNIQUE DE LIGUE REFERENT POUR L'EPREUVE


Le cadre technique référent qui est désigné par la Ligue comme interlocuteur privilégié et conseiller à l'attention des arbitres, des organisateurs et des participants, est : ………………………… pour la saison sportive 2009.


FAIT Le ........................ 2010


Le Président du Comité de Course


Constitution du corps arbitral :


Président du Comité de Course : ………………………………………


Président du Comité de Réclamation :…………………………………
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